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Objectif du document :  
 

Ce document est un support utilisateur visant à expliquer la marche à suivre pour effectuer ses 

déclarations de temps. Le périmètre couvert par l’application est le suivant :  

• Suivi des temps opérationnels 

• Declaration des heures supplémentaires  

• Declaration des astreintes  

• Declaration du respect des temps de repos.  

• Edition des feuilles de temps (Timesheets) 

Comment se connecter :  
Pour se connecter au kardol home, il suffit d’utiliser l’adresse suivante : 

 https://home.kardol.fr/admin 

Votre login est votre adresse mail de Kardol.  

Votre mot de passe est celui que vous utilisez pour ouvrir (ou déverrouiller) votre session windows. 

 

Une fois votre login et mot de passe vérifiés, vous arrivez sur l’écran ci-dessous : 

 

https://home.kardol.fr/admin


 

 La saisie des temps  
Voici l’écran obtenu.  

 

 

A partir cet écran : 

 

 

Puis l’écran suivant apparait :  

Cliquer sur 

X3 dans le 

menu  

Cliquer sur le 

menu « saisie 

des temps »  



 

 

 Présentation de l’écran 
 

Comme le montre l’écran ci-dessus, l’écran est divisé en 4 parties. Nous allons les détailler. 

Cette partie permet de reprendre le menu et de sélectionner X3 > Saisie des temps. Elle peut 

être minimisée à l’aide du bouton . 

Cette partie permet de visualiser quel compte est connecté à l’application. En cliquant sur votre 

nom, vous aurez accès à un sous-menu qui vous permettra de vous déconnecter 

 Le bouton à gauche de votre nom, vous permet de passer en mode plein écran . 

Cette partie permet de naviguer et de filtrer l’affichage des éléments. Chaque élément sera 

détaillé dans la suite du document. 

Cette dernière partie permet de pouvoir effectuer et visualiser les saisies de temps. Nous la 

détaillerons dans la suite du document. 
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Présentation des fonctionnalités générales  
 

 

 

 

 

 

Les boutons hebdomadaire et mensuel  permettent de personnaliser l’affichage du 

tableau soit avec les jours de la semaine soit tous les jours du mois. Lorsque vous venez de vous 

connecter, vous arrivez en mode hebdomadaire sur la semaine en cours. En cliquant sur le bouton 

week-end il est possible d’afficher les samedis et les dimanches. 

Les boutons à chaque extrémité : précédent  et suivant  permettent de naviguer 

d’une semaine sur l’autre ou d’un mois en fonction du mode d’affichage sélectionner. 

Le boutons chronos affectés  permet d’ajouter à la liste des éléments pour saisir du temps 

l’ensemble des chronos qui vous sont affecté. Ceci permet de saisir des temps plus rapidement. A noter 

que la saisie des temps sur chrono doit être privilégié avec Orkydée. 

 

Affichage des 

chronos dans la 

liste déroulante  

Affichage des week-

ends dans le visuel   
Choix de l’affichage 

Hebdomadaire ou mensuel 

Possibilité de passer 

d’une semaine à 

l’autre avec cette 

fonction. 

Acces à l’aide en 

ligne : c’est-à-dire ce 

document 



 

 
Le tableau de saisie et d’affichage des temps est décomposé en 2 parties : 

La première partie correspond à la liste des codes d’imputations affectées à un collaborateur. 

 

 La deuxième partie est constituée de plusieurs colonnes correspondant aux jours de la 

semaine ou du mois (selon l’affichage sélectionné) avec la date en entête. 

En dessous de chaque jour, il est possible de visualiser un cumul des temps saisies. Vous retrouverez 

également le qui permet d’indiquer que la saisie à la journée a été faite (équivaut à 7h heures au 

moins). Les congés sont marqués par le logo . Les absences pour maladie sont matérialisées par un 

logo « pansement ». Si on essaie de saisir sur un mois validé, le pointeur de la souris se transforme en 

« panneau d’interdiction ». 

Lorsqu’une ligne est survolée par le pointeur de la souris, elle se met en surbrillance. Lors du clique 

dans une cellule, les contours sont mis en gras et en noir.  

La dernière colonne du tableau permet d’afficher sur chaque ligne un cumul des temps sur la période 

de saisie (semaine ou mois). 

Dans le tableau s’affiche les informations concernant les éléments saisis ou à saisir, il existe 4 types de 

temps :  

- Temps sur OF 

- Temps hors OF, saisie sur une affaire 

- Temps sur chronos clients 

- Temps sur chronos interne 

Chaque type de temps a sa propre couleur :  

Temps sur OF Bleu-violet 

Temps hors OF, saisie sur une affaire Vert 

Temps sur chronos clients Jaune 

Temps sur chronos interne Gris 

 

1 2 

1 
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En dessous de chaque jour, il est indiqué une case à cocher 

permettant d’indiquer si le temps de repos n’a pas pu être 

respecter. Cette case est cochée par défaut. Il suffit de la 

décocher et automatiquement une fenêtre s’affiche pour 

indiquer un commentaire pour permettre d’expliquer la 

raison. 

 

 

Affectation des temps de saisie :  
Dans la première colonne, les informations indiquées sont les suivantes : 

- Le code affaire de l’OF 

- Le numéro de l’OF 

- La séquence de l’opération 

- Le libellé de l’opération 

L’ordre de tri d’affichage des lignes d’opérations sur OF est la 

date forcée de l’opération. Celles qui n’ont pas de date forcée 

sont mise à la fin de la liste. 

Les lignes qui apparaissent sont celles des opérations qui sont 

affectés à votre compte (ou sur lesquels vous avez saisis du 

temps) concernant des OF fermes et planifiés et dont les 

opérations ne sont pas soldées ou clôturées. 

Dans la seconde colonne sont indiqués les temps restants sur 

la ligne d’opération (déduction faite de tous les temps 

préalablement saisis). 

Il est possible de rechercher des codes d’imputations lorsque 

la liste est trop longue en saisissant le début du code dans le 

champ prévu à cet effet : 

Comment saisir mes temps : 
- Les temps sur projet : 

Pour saisir un temps, il suffit de cliquer dans la cellule qui croise la ligne de l’opération concernée avec 

la colonne de la journée.  



 

 

Vous verrez apparaitre une fenêtre qui permettra d’effectuer les saisies. 

• Le temps passé peut-être saisi en heure et par tranche 

de quart d’heure. Pour se faire, vous avez 2 listes de choix 

permettant de saisir les heures et les quarts d’heures. Pour 

supprimer une saisie, il suffit de remettre les 2 compteurs 

à 0. La zone d’après permet d’indiquer un commentaire lié 

à la saisie des temps.  

• Une case à cocher « travaux terminés » permet 

d’indiquer que l’opération est terminée. Elle ne clôturera 

pas l’opération qui sera faite ultérieurement lors d’un 

traitement de fin de mois par le chef de projet ou le 

directeur de projet. Lorsqu’une opération a été cochée 

« travaux terminés » alors vous verrez un au bout de 

l’intitulé. 

• Dans le bloc suivant, il est possible de renseigner les 

temps passés soit de soir ou de samedi. Il est possible de 

renseigner des temps de nuit ou de dimanche (et jours 

fériés). Ces temps seront repris sur le document de 

récupération des temps. 

• Dans le cas où une astreinte a été effectuée, Il faut 

cocher la case astreinte et indiquer la plage horaire définie 

pour l’astreinte. 

• Le dernier bloc permet d’indiquer les déplacements 

nécessitants récupération. Pour cela, il suffit d’indiquer le 

code adresse du client pour que le système indique la zone 

concernée de déplacement (*). 

• En fin de saisie, l’enregistrement est requis. 



 
(*) La liste déroulante est la suivante : 

En cas de changement, il est possible de changer la zone 

manuellement, une zone de commentaire permet de préciser 

les raisons de ce changement. (Pour les collaborateurs en 

Home-office, la zone sera à renseigner systématiquement). 

 

 

 

Enfin, il est possible d’indiquer le nombre de nuit concerné par ce déplacement. 

Quand vous cliquez sur une cellule qui possède déjà un temps, les informations remontent dans la 

fenêtre. Il est possible de la compléter. Il n’y a pas 2 saisies distinctes mais bel et bien un  « annule et 

remplace » de la saisie précédente. 

Si l’OF est en cours de modification, un message d’erreur vous indiquera que l’OF est verrouillé. 

- Les temps sur Affaire 

Les temps sur affaire se répartissent en deux catégories, il y a les affaires generiques qui sont affectées 

à chaque collaborateur en fonction de son activité et statut.  

 

Puis il y a les temps sur affaire accessibles à tous en mode recherche : 

 



 
Ces lignes n’apparaissent que si un temps a déjà été saisi sur la période d’affichage (semaine ou mois). 

Les lignes apparaissent en vert. 

Pour ajouter une ligne, il suffit d’effectuer une recherche de l’affaire par le biais de la barre de sélection 

d’une affaire . Il suffit d’indiquer minimum 4 

caractères pour effectuer une recherche dans la liste des codes affaires. Une fois que la recherche s’est 

effectuée, il suffit de sélectionner le code affaire qui vous concerne puis de cliquer sur cette ligne pour 

la journée concernée. Une fenêtre apparait pour renseigner les éléments. 

  Cette fenêtre permet de renseigner le temps passé ainsi qu’un commentaire. 

Le commentaire est remonté dans les suivis d’orkydée. 

- Les temps sur chronos clients 

Les lignes apparaissent en jaunes. 

NB : Il est conseillé de saisir les temps sur chronos directement sur orkydée. Il est tout à fait possible 

de le faire via l’application de saisie des temps mais le système supprime la saisie pour en recréer une. 

La saisie s’effectue de la même manière que pour la saisie des temps sur OF. 

Il n’est possible de saisir que des temps passés ainsi que des temps 

de soir et samedi ainsi que des temps de nuit et dimanche. 

Une zone de commentaire permet d’apporter des précisions 

concernant la saisie. 

Pour saisir sur un chrono, il est possible de le rechercher en utilisant 

la barre de sélection d’un chrono 

client  . Il suffit 

de saisir au minimum 4 caractères et de sélectionner le chrono 

concerné pour saisir le temps sur la ligne dans la colonne de la 

journée concernée. 

Ces lignes n’apparaissent que si un temps a déjà été saisi sur la 

période d’affichage (semaine ou mois) mais le bouton dans l’entête de l’écran  permet 

d’afficher tous les chronos qui sont affectés sur votre compte. Il suffit dans ce cas de cliquer sur la ligne 

concernée pour indiquer le temps passé. 

Pour supprimer un temps, il suffit de remettre les temps à 0. 

 

 



 
- Les temps sur chronos internes 

Les lignes apparaissent en gris. 

Ces lignes n’apparaissent que si un temps a déjà été saisi sur la période d’affichage (semaine ou mois). 

Il est à noter que la saisie de ces temps est préconisée d’être faite directement avec orkydée. Il est tout 

à fait possible de le faire via l’application de saisie des temps mais le système supprime la saisie pour 

en recréer une si on modifie une saisie préalablement faite. 

La saisie s’effectue de la même manière que pour la saisie des temps hors OF. 

Il n’est possible de saisir que des temps passés. 

Une zone de commentaire permet d’apporter des précisions concernant la 

saisie. 

Pour saisir sur un chrono, il est possible de le rechercher en utilisant la barre 

de sélection d’un chrono interne 

 . Il suffit de saisir 

au minimum 4 caractères et de sélectionner le chrono concerné pour saisir 

le temps sur la ligne dans la colonne de la journée concernée. 

Comme pour les autres saisies de temps, pour supprimer un temps, il suffit de remettre les temps à 0. 

Les temps pour les équipes du service hébergement : 
Tous les temps passés au titre des differentes interventions et saisis dans manager sont retranscris 

dans l’application. La modification de ces temps n’est pas possible depuis le portail.  

 

Cependant il est possible d’ajouter des temps sur une affaire ou un chrono comme suit. 



 

 

Declaration des temps de récupération : 
L’application permet depuis le 1er aout 2022 de saisir les temps de récupérations. Pour cela il suffit de 

changer de menus comme suit :  

 

L’affichage des fenêtres diffèrent en fonction du statut du collaborateur : collaborateur ou manager  

Affichage collaborateur : 

 

Le collaborateur peut 

également déclarer si le 

temps de repos n’a pas été 

respecté  



 
Pour rappel : les déclarations de temps de récupération se font à une fréquence trimestrielle.  

Sur une année, le collaborateur obtient donc 4 fichiers de synthèse. Le processus est totalement 

automatisé c’est-à-dire que le fichier de synthèse édité sur un trimestre est alimenté par les 

déclarations journalières ou hebdomadaires effectuées.  

La précision des saisies est donc un prérequis pour la justesse de la synthèse qui sera traitée à travers 

un workflow de validation. Le fichier est édité tous les 2 du mois suivant le trimestre. Il apparait donc 

comme indiqué ci-dessous : 

 

Puis vous obtenez un document en pied de page à ouvrir :  

 

 

Vous obtenez un document Excel prérempli nécessitant une vérification de votre part.  

Pour ouvrir le fichier il suffit de cliquer sur 

la flèche indiquant le téléchargement  



 

 

Attention toutes les corrections doivent se faire dans la saisie des temps effectuée. Aucune 

modification du document Excel ne sera enregistrée.  

Une fois la vérification effectuée, une validation des saisies est donc requise. La validation se fait 

comme indiqué ci-dessous. Cette validation a aussi pour objectif de déclencher le workflow auprès 

du manager et du responsable du traitement.  

 

 

Le système demande alors d’effectuer un choix de répartition du droit acquis : 

 

Après avoir effectué une répartition voici l’écran que l’on obtient :  



 

 

Puis on valide.  

 

Ainsi le statut du document évolue et on obtient le statut « validé par le collaborateur. Les 3 couleurs 

indiquent les differents acteurs progressifs du workflow.  

 

Le document est donc transmis au manager pour vérification et validation. Le manager reçoit donc 

une notification par mail lui indiquant qu’un document est en attente de validation.  

 

Le manager peut directement accéder au portail en cliquant sur le lien. Il peut ensuite visualiser les 

documents en attente de traitement de sa part.  



 

 

Les deux boutons « valider » et « refuser » indiquent les actions qui peuvent être menées par le 

manager et le DAF après vérification des elements transmis. 

Dans cet exemple une première validation du document avait été transmise en validation et à été 

refusée par le manager. C’est pourquoi lorsque le workflow est déclenché à nouveau, le manager voit 

le commentaire initial qui a généré un premier refus.  

Deux options sont donc possibles, à savoir une validation ou un refus du manager. Ces deux options 

sont également disponibles pour le DAF. 

Lorsque le manager valide le document : 

 

Le document est donc transmis en validation au DAF. 

La validation par le manager déclenche une notification par mail au DAF lui indiquant un document 

en attente de traitement.  (Cf notification manager)  

 

 



 
Le manager n’a plus de document à valider. 

 

Le DAF reçoit en revanche un document à valider : 

 

Le DAF peut de la même manière que le manager accepter ou refuser le document.  

En cas de validation du DAF, le processus prend fin et il procède au traitement des informations 

transmises (enregistrement des jours de récupération et/ ou paiement des indemnités). 

En cas de refus du DAF :  

 

Il doit préciser le motif du refus permettant ainsi au collaborateur de procéder éventuellement aux 

corrections.  

Puis le document repart au niveau du collaborateur pour traitement. Une notification est donc 

envoyée par courriel au collaborateur pour l’informer du retour du document.  



 

 

Le processus de validation est donc réenclenché.  

Lorsque les notifications sont émises pour alerter un collaborateur d’un traitement a effectué et sans 

action de sa part sur le dit document, alors le système déclenche une seconde notification au bout de 

48h.  

 

Utilisation des feuilles de temps : 
La feuille de temps est un document projet résumant tous les temps passés d’un collaborateur sur 

une période donnée. Elle peut également être établis au titre d’un projet et synthétiser le détail des 

temps passés par l’ensemble des collaborateurs d’un projet.  

La feuille de temps est une retranscription de la saisie des temps effectuée uniquement sur les codes 

projets (elle ne reprend pas les temps sur chronos). 

Pour accéder aux feuilles de temps : sélectionner le menu « Edition Timesheet » : 

 

 

 

 

 



 
En fonction du login du collaborateur, seuls les clients auquel le collaborateur sont accessibles.  

 

Le collaborateur peut extraire uniquement ses propres temps. En revanche un directeur de projet 

peut extraire tous les temps des collaborateurs affectés au projet qu’il gère.  

Dans le premier cas le collaborateur :  

 

Puis cliquer sur Edition et on obtient dans le cadre d’une TS au forfait, le document suivant : 

Le collaborateur 
sélectionne obligatoirement : 

- Le client 
- Le code affaire 
- Les dates  
- Le type d’édition 

Puis il peut affiner avec les elements 
optionnels suivants : 

- Code d’imputation (OF)  
- Son nom  



 

 

Attention le modèle de Timesheet au forfait est destiné uniquement à un usage interne et ne doit en 

aucun cas être partagé avec le client.  

Dans le cadre d’une TS en régie qui vise à etre partagée avec le client, on obtient le document 

suivant :  

 

Ce document permet de justifier des temps passés auprès des clients lors de la facturation fin de 

mois.  

NB : Les feuilles de temps reprennent uniquement les temps passés au titre des OF. Les temps sur 

chronos n’apparaissent pas sur les Timesheet.  

Cette application a pour objectif de centraliser toutes les saisies de temps pour ensuite être 

traitées selon les processus définis.  


